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VACANCES SCOLAIRES D’HIVER 

Vacances d’hiver du lundi 16 février 
jusqu’au vendredi 27 février 2026, 
nous souhaitons à toutes ceux et celles 
qui en ont, de belles vacances! 
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Le repas des aînés : une tradition renouvelée 

Comme chaque année, la Municipalité vous convie 
au repas des personnes âgées de 70 ans et plus.  

Rendez-vous dimanche 29 Mars prochain à 12 h 30 
au restaurant scolaire.  

Attention, inscription  obligatoire en Mairie au 02.38.76.30.24 ou à l’Agence Postale 
Communale au 02.38.59.73.59 avant le 13 mars 2026, dans la limite des places     
disponibles. 

INSCRIPTIONS RENTRÉE SCOLAIRE 2026/2027 

Les inscriptions aux écoles de Saint-Hilaire-Saint-Mesmin sont ouvertes depuis le 
14 janvier et jusqu’au 06 mars 2026 pour tous les enfants nés en 2023 ainsi que 
les nouveaux arrivants sur la commune. La réinscription est automatique pour les 
enfants déjà inscrits dans les écoles hilairoises. 

La pré-inscription de votre enfant se fera auprès du Service Animation, péri et      
extrascolaire de la commune.  Pour cela, merci de prendre contact auprès de            
M. Mathieu GUICHARD de préférence par mail: periscolaires@mairie-st-hilaire-st-
mesmin.fr ou par téléphone au 06.48.30.50.88. 
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ÉLECTIONS MUNICIPALES – MARS 2026 

Les élections municipales vont se tenir les dimanches 15 et 22 mars 
prochain. La date limite d’inscription sur la liste électorale est fixée 
au 04 février pour les inscriptions dématérialisées et au 06 février 

2026 pour les inscriptions en mairie. 

Pour vous inscrire, rendez-vous en mairie muni (e) de : 
 Une pièce d’identité en cours de validité 

 Un justificatif de domicile 

Ou bien rendez-vous sur le site https://www.service-public.gouv.fr 
Pensez également à anticiper vos demandes de procuration en cas d’absence. La 
dématérialisation complète est désormais possible sous certaines conditions.  
L’électeur qui recourt au télé-service Maprocuration pour établir une procuration 
peut être exempté de comparution devant une autorité habilitée pour attester de 
son identité et si seulement s’il est titulaire d’une identité numérique certifié de 
France Identité permettant t’attester son identité de manière sécurisée. 

Pour tout renseignements complémentaires, vous pouvez contacter la mairie. 

Le service de gestion des déchets d’Orléans Métropole                                                               
COLLECTE GRATUITEMENT VOS DECHETS VERTS ! 

Les personnes à mobilité réduite et/ou âgées de plus de 75 ans, 
résidant en habitat individuel, peuvent bénéficier du service de collecte des      
végétaux organisé par Orléans Métropole. Il est proposé une fois par mois de juin 
à novembre. 
Il suffit de déposer devant son domicile un maximum de 6 sacs fournis par Orléans 
Métropole contenant jusqu’à 300 litres de végétaux (tontes de pelouses, feuilles 
mortes, fleurs, plantes, résidus de taille) et quatre fagots de branchages d’une     
longueur maximale d’un mètre et n’excédant pas 15 kg. 
L’inscription est à faire sur le site d’Orléans métropole via le lien : 
https://www.orleans-metropole.fr/actions-et-services/gestion-et-revalorisation-des
-dechets/demarches 

Pièces justificatives demandées : pièce d’identité recto/verso, justificatif de domicile 
et éventuellement carte d’invalidité en cours de validité. Si vous n’avez pas la      
possibilité de joindre ces documents de manière dématérialisée, merci de vous 
rendre à la Direction des déchets au 33 rue Hatton, 45100 Orléans. 
Début de collecte en Avril 2026 et fin des inscriptions le 15 Juin 2026 

 Le jour de la Saint-Valentin, le 14 février, est considéré dans de 
nombreux pays comme la fête des amoureux. Les couples en 
profitent pour échanger des mots doux et des cadeaux comme 
preuves d’amour ainsi que des roses rouges qui sont l’emblème 
de la passion.  

Vous souhaitez faire passer un message en cette occasion à votre bien aimé ( e), la 
municipalité vous propose, le 14 février prochain, de diffuser vos messages sur le 
panneau lumineux de la commune.  

Vous devez envoyer votre message à : communication@mairie-st-hilaire-st-
mesmin.fr  avant le mercredi 05 février prochain. Votre message ne peut excéder 
120 caractères, espaces compris, et il sera validé par un modérateur . 
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